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1» II y a actuellement cinq projets en cours sur le continent concernant le-reseau

routier transafricain a savoir : :

.■%) •: La route transsaharienne : Alger-Gao-^Arlit;

ii) Route transafriqaine ; Mcmtoasa-Lagos;

iii) Route transsahelienne : Dakar-Ndjamena;

iv) Route transcStiere : Lagos-Nouakchott;

v) Route trans-est africaine:s Le Gaire-Gaborone. :

2» On compte que les projets concernant les routes susmentionnees ainsi que leurs

voies de raccordement stimuleront les activites economiques de la region, qu'ils assu-

reront des liaisons internationales peu onereuses, aideront a 1 •expansion du commerce

intra—africain, encourageront le tourisme, creeront des emplois et des revenus nan

seulement au moment de leur;construction et au cours des travaux: dte,ntretien. mais aussi

grace aux activites secondaires resultant de leur construction, et qu'ils amelioreront

les relations et la cooperation economique entre les pays interesses,

3. Ces cinq projets de routes qui interessent 40 pays africains conirtituent un reseau

assurant la couverture d'une grandes,, parti e du continent. Les princip.ales routes trans-

africaines ont une longueur totalejde 27 698 kilometres tandis que la ltngueur totale
des voies de raccordement est de 47 341 kilometres,

4., Des comites intergouvernementaux de coordination ont ete crees pour les cin.q pro-

jets de routes transafricaines,.dqnt. 1'etat d'avancement des travaux differe,sensiblementt

Les comites ont pour tache de planifier et de coordonner non seulement les differentes

etapes de la construction des routes internationales presentant un inter§t pour les pays

interesses mais aussi les etudes-et les mesures necessaires.a. leur utilisation ratipnnelle.

5» Le Bureau, des routes transafrioaines cree au sein de la Division des transports,

des communications et du tourisme de la.CM fait office de secretariat pour les divers

comites de coordination, assure I1 organisation et le service des reunions et effeotue

les diverses etudes necessairesr

6» Aux cinq routes transafricaines onpourrait ajouter trois routes de raocordenvent.

transafricaines afin d'obtenir un reseau qui couvrfLrait 1'ensemble de l'Afrique. II.

s'agit des routes de raccordement reliant :

i) Ndjamena a Massawa (prolongement de la rotfte Dakar—Ndjamena);

ii) Le Caire a Rabat et Nouakchott (le long des cotes mediterraneenne

et atlantique); ' -• - ■

iii) Tripoli a, Ndjamena et Kinshasa, • ., ;
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Route transsahariennre ,.-■..- ■

' - ■ - *...'.' ," ■ : ■ ^ f". '„

7» C'est en 1962 que le projet de la Commission economique pour l'Afrique concernant

la route transsaharienne a vu le jour. Le Comite de la route transsaharienne oree en

1974 et compose des representants de l'Algerie, du Mali, du Ni^er et de la Tunisie est

aotuellement charge des etudes concernant la route, de .sa construction ainsi que; de la

recherche des moyens financiers necessaires. Le Nigeria a recemment ete admis en tant

que membre du Comite«, . . ..

8. La longueur totale de la route transsaharienne est d'anviron 2 900 kilometres

repartis comme suit : 1 858 km en Algerie, 685 au Mali et 357 au Niger.

9. L'etude de faisabilite preliminaire sur la route transsaharienne (nord-sud) a ete

realisee sous les auspices, du, programme des Nations Unies pour le developpemeat..:(PNUJ))»

10» C'-est un -grouperaent international-, d'entreprises qui procede aux etudes techniques

de lcu-rpute trans-saharienne financees r

$%+. La; construpstion. de la section,-algerienne :de. ;la route transsaharienne, a debute- ©n

septembre 1971 et# se poursuit d'une facon satisfaisante.,: i-: ; •;

■ Route

; ; .

12...Le .p^pje^relatif a la route transafricaine Mombas,a-rLago;s. a vu le jour ai

de la premiere session de la Conference des ministres qui sJest tenue a. Tunis en~

fevrier 1971» lorsque la Commission a prie le Secretaire executif, dans sa resolution

.226(x) 1. a) d',aider a la creation d'un comite de la rLo.ut;e transafricaine et b) de
prendre les mesures appropriees afin d'inviter les participants, eventuels; a, envisager

les voies et moyens. permettant de mobiliser les ress,ource,s.,finaneieres et techniques

et d'obtenir ifassistance internationale necessaire a cette fin* .

'13•'"""'Eh ju-in 1971» la premiere reunion du Comite de coordination de la route trans
africaine s'est tenue.a Addis-Abeba. Le-Comite a et.&.cree,en tant qu.'organe permanent

charge de favpriser. I'1 execution de cet important-pro jet et J.e 1er juillet 1971 un. Bureau

des routes transafricaines etait oreo.a Addis—Abeba,; dont la fonction etait d'assurer,,

les services de secretariat du Comite. ' ' '" ;

14» A la suite des diyerses reunions qui se sont tenues, auxquelles participaient le

Bureau des routes transafricaines et des representants des pays, industrialises, une *,

assistance a ete obtenue en ce qui coneerne les etudes ci—apres qui sont achevees ou.

sur le point de l'etre :

i) Etude de prefaisabilite relative a la route transafricaine Mombasa-Lagos
dans son ensemble, financee par la Grande Bretagne;

ii) Etude des obstacles juridiques et administratifs aux deplacements et au

commerce sur la route Mombasa—Lagos, financee conjointement par les gouver—

nements frangais et britannique;
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iii) Etude de faisabilite conoemant le troncon Kisangani--Bangassou (720 km) au
Zaire, financee par le Gouvernement japonais (achevee), et I1etude de
faisabilite concernant le trongon Kisangani-Kasindi (813 km) egalement
sit.ue au Zai're, financee par le Gouvernement beige (sera achevee avant

fevrier 1976)5

iv) -Etude de faisabilite concernant le trongon Bossembele-Garoua Boulai (445 ^)
. en Republique. centrafricaine, financee par le Gouvernement frangais (achevee);

v) Etudes de faisabilite concernant les troncons Foumban-Tibati (326 km) et.
Tibati-Meidougou (238 km) en Republique-Unie du Cameroun financee respecti-

vement par. les;Gouvernements de la Republique federale d'Allemagne et italien

(achevees),, L1 etude de faisabilite concernant le trpncon Bamenda-Ekok: (225 km)
egalement situe en Republique-Unie du Cameroun, a ete financee par la Banque

africaine de developpement. II a ete demande a la Banque de financer les

etudes techniques relatives a ce trongon„

15. La route transafricaine, d'une longueur d'environ 6 343 km, relie Mombasa (Kenya)'
a Lagos (Nigeria), en passant par l'Ouganda, le Zaire; la Republique centrafricaine et
la Republique-Unie du Camerouru Outre ces six pays, le projet interesse egalement les
sept Etsts riverains suivants ; Burundi, Congo, Gabon, Guinee equatoriale, Rwanda,

Soudan et Tchad (voir annexe i).

16. La route Mombasa-Lagos, dont la longueur totale est de 6 343 km, est composee des

trongons suivants : 2 521 km (40 p. 100) de routes asphaltees, 774 km (12 p. 100) de
routes en terre et le reste, soit 3 048 km (48 p. 100), est partiellement constitue de
routes en; gravier ameliorees utilisable.s par temps sec' :

17. Les routes de raccordement de la route transafricaine, dont la longueur totale est

de 13 282 km, se repartissent comme suit ..: 3 383 km (25 p. 100) de routes asphaltees,
4 345 km (33 p. 100) de routes en terre et: le reste, soit 5 554 km (42 p. 100), est
constitue de routes utilisables par temps sec,

Reseau routier trans-ouest africain

18. La Conference sous-regionale sur la cooperation economique en Afrique de l'Ouest^
qui sfest tenue a Accra du 27 avril au 4 mai 1967, a recommande d'accorder la priorite

a la construction d'une route utilisable par tous les temps desservant la totalite de,

la sous-region, et de prevoir, dans le cadre de ce projetf la normalisation des codes '

de la route ainsi que la simplification des formalites frontalieres.

19. Le secretariat de la CKA. a organise une reunion a Niamey, en Janvier I974t au

"oour'side laquelle bnt vu le jour les pro jets relatifs aux routes Dakar-Ndjamena et

Lagos-Nouakchott ainsi qu'a leurs voies de raccordement,

20. 'La route transsahelienne Dakar-Ndjamena relie le Senegal au Tchad en passant par

le Mali, la Haute-^-Volta, le Niger, le Nigeria et la Republique-Unie du Cameroun.' Sa

longueur totale est de 4 641 km dont 2 123 km (46 p-, 100) de routes asphaltees, 1 218 km
(26 p. 100) de routes en terre et 1 300 km (28 p. 100) de routes en gravier utilisables

par temps sec,
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21. .La* route transcotiere Lagos-Nouakchott reliera le Nigeria a la Mauritanie en
passant par le Benin, le Togo, le Ghana, la Cote d'lvoire, le Liberia, la Sierra Leone', -
la Guinee,,, la. .Guinee Bissau,, la Gambie et le Senegal. Cette route d'une longueur de
4 7of km compte un troncon.asphalte de 3 027 km (63 p. 100) et 815 km (17 p. 100) de
routes en terre, les 945 km restants (20 p. 100) etant constitues de routes en gravier
et de pistes utilisables par temps sec. "

22V Les routes de raccordement qui relient les routes Dakar-Ndjamena et Lagos-Nouakchott
ont une longueur totale de 14 053 km dont 6 334 km (45 p. 100) de routes bitumees,
3 601 km (26 p. 100) de routes en terre et 4 118 km (29 p. 100) de routes en gravier
utilisables par temps sec.

2^« Aihsi, sur une longueur totale de 23 48i km le reseau routier trans-ouest afrioain
compte 11.484 km (49 P. 100) de routes asphaltees et 5 634 km. (24 p. 100 ) de routes
en terre,. les 6 363 km restants (27 P. 100) etant des routes, en gravier partiellement
ameliorees ou non ameliorees0

La route trans-est africaine

24,..- La premiere reunion relative a la route trans-est afrioaine (Le Caire-Gaborone) '"■■
s'est tenue a Addis-Abeba du 15 au 17: juin 1976. Au cours de cette reunion, il a 6U ' "'
convenu entre autres dc l'etablissement du trace de la route et un comite de coordina^
tion a ete cree.

25. La route trans-est africaine reliera Le Caire (Egypte) a Gaborone (Botswana) en"
passant par le Soudan, 1'Bthiopie, le Kenya, la Republique-Unie de Tanzanie et la
Zambie. Cette route presente egalament un interest pour les Btats riverains suivants :
Burundi, Malawi, Mozambique, Ouganda, Republique arabe libyenne, Rwanda, Somalia,
Spuaziland,, Soudan, Tchad et Zaire (voir annexe Il)

2^« . i",a longueur de la route trans-est africaine est de 9 027 km dont 4 760 km (53
P. 100) de^routes bituraees, 2 404 km (27 p. 100) de routes en terre et 1 863 km "
(20 p. 100) de routes en gravier utilisables par temps secr ■ '

27. La longueur totale des routes de raccordement de.la route trans^est afpicain* -J -J

es1;. de.?° °06 ^t dont 10 947 km (55 p. 100) de routes bitumees, 2 964 km (15 p. 100)
de^r'outes en terre et 6 095 km (30 pB 100) d6 routes en gravier utilisables par temps ;

Routes de raccordement_internatio.naleB

28. Dans sa resolution 103(Vl) la Commission signale particulierement"a l'attention
des gouvernements des Btats membres la necessite ; a), de construire de& liaisons ■

routieres internationales dans le dessein d'etabUr des reseaux routiers :sous-regi«»naax
coordonnes, b) d'ameliorer les liaisons routieres existantes entre pays; c) d'uni-
formiser les normes minimales applicables aux routes; d) d'introduire la conduite a,

droite dans tous les pays, dans un delai determine et e) d«adapter la signalisation-
routiere Internationale dans les sous-regions, conformement a la Convention de Geneve
sur la circulation routiere* I' ' . '■
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29. Si chacun des 41 Btats africains independants (autres que le Lesotho, enclave dans

l»Afrique du Sud, et les pays insulaires - le Cap-Vert, les Comores, Madagascar, Maurice,

Sao Tome-et-Principe, et las Seychelles) etait relie a chacun de ses voisins, il y
aurait en Afrique 82 routes de raccordement internationales. Cependant, il n'existe

actuellement que 76 liaisons inter-etatiques, dont 27 praticables par tous temps, les

51 autres etant des pistes utilisables par temps sec ou des routes en gravier partiel-

lement ameliorees.

30. Afin d'ameliorer la cooperation economique entre pays afrxcains et notamment pour

developper le commerce entre eux, il est essentiel de relier les Etats voisins par une

route utilisable par tous temps, aa minimum. C'est la. I1objectif que vise la politique
consistant a, creer des routes transafricaines completees par des voies de raccordement.

Plan d'un reseau routier africain

31. Dans sa resolution 275(XIl) la Commission prie le Secretaire executif de presenter

un rapport interimaire sur 1! et ablissement du plan d'un reseau routier africain et

invite les organismes bilateraux et multilateraux a. apporter leur concours au Secretaire

executif pour l'etablissement de ce plan.

32. Des contacts ont ete pris avec deux pays industriels, en raison de leur vaste

experience de I1Afrique, en vue d'obtenir leur assistance conjointement aux fins d'etablis-

sement du plan du reseau routier africainc Cependant, le secretariat procede deja a,

l'etablissement d'un plan preliminaire.

33. La partie la plus importante du reseau routier africain envisage a deja, ete cons-

truite compte tenu des priorites nationales des pays interesses et I1on envisage de

passer a. la phase consistant a i-elier les routes existantes en vue de reduire le cotlt
et la duree de la construction des voies de raccordement entre pays praticables par

tous les temps,

34. L'etablissement du plan du reseau routier africain est done considere comme la

premiere etape d:une etude qui amenera finalement a fixer des priorites en ce qui

concerne les voies de raccordement entre pays permettant de determiner quels projets

economiquement justifies financer, conformement aux besoins regionaux et nationaux.

35. Ainsi, le plan du reseau routier aura pour objet de dormer nne juste idee de l'etat

aatuel des routes de raccordement entre pays, de permettre d'identifier les etudes et

les travaux necessaires pour que les routes deviennent praticables par tous temps,

d'evaluer les ressources techniques et financieres necessaires a, la construction de

voies de raccordement et de determiner les priorites en vue de l'etablissement d'un pro

gramme d'investissements echelonnes,

36. On trouvera a 1'annexe III une carte du reseau routier africain envisage.




